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Partie 1 : Rappels et définitions  

 

N°1 - Champ d'application territoriale  

Ce r¯glement s'applique ¨ lõensemble du territoire du PLUI des Vals du Dauphiné ouest . 

 

N°2 - Division du territoire en zones   

Le territoire couvert par le Plan Local dõUrbanisme est divis® en zones d®limit®es rep®r®es au plan de 

la façon suivante :  

Artic le R151-18   

Les zones urbaines sont dites " zones U  ". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constru ctions à implanter.  

Article R151 -20   

Les zones à ur baniser sont dites " zones AU  ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 

destinés à être ouverts à l'urbanisation.   

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité e t, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la pé riphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 

d'aménagement et de programmation et, le cas  échéant, le règlement en ont défini les conditions 

d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 

le règlement.   

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'un e zone AU n'ont pas une capacité suffisante 

pour des servir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 

l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme 

comportant notamment les o rientations d'aménagement et de programmation de la zone.  

Article R151 -22  

Les zones agricoles sont dites " zones A  ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologiq ue ou 

économique des terres agricoles.  

Article R151 -23   

Peuvent être autorisées, en zone A :   

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien 

de matériel agricole par les coopératives d'utilisati on de matériel agricole agréées au titre de l' article 

L. 525-1 du code rural et de la pêche mariti me  ;  

2° Les constructions, installations, extension s ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 

destination et aménagements prévus par les articles  L. 151-11, L. 151-12 et  L. 151-13, dans les conditions 

fixées par ceux -ci.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R1 51-24   

Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N  ". Peuvent être classés en zone naturelle et 

forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :   

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 

du point de vue esthétiqu e, historique ou écologique ;   

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;   

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;   

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les res sources naturelles ;   

5° Soit de la nécessité de prévenir les ri sques notamment d'expansion des crues.  

 

Article R151 -25 

Peuvent être autorisées en zone N :   

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au st ockage et 

à l'entretien de matériel agricole par les coopérative s d'utilisation de matériel agricole agréées au titre 

de l' article L. 525 -1 du code rural et de la  pêche maritime  ;  

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 

destination et aménagements prévus par les articles  L. 151-11, L. 151-12 et  L. 151-13, dans les conditions 

fixées par ceux -ci.  

 

N°3 - Autres éléments portés sur le document graphique  

Le plan comporte aussi  : 

- Les sites et éléments identifiés au titre des articles L151 -19 et L151-23 du code de lõurbanisme, 

- Les emplacements réservés  aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et 

aux espaces verts ou en vue de la réalisation de programmes de logements dans le respect 

des objectifs de mixité sociale,   

- Des voies dan s lesquel les doit être préservée ou développée la diversité commerciale, 

notamment à travers les commerces de détail et de proximité,  identifi®es au titre de lõarticle 

R151-37 4Á du code de lõurbanisme. 

 

N°4 - Droit de préemption urbain  

Le d roit de préemption urbain sõapplique sur lõensemble des zones U et AU du territoire du PLUI . 

 

N°5 - Classement des infrastructures bruyantes  

Le territoire du PLUi est concern® par des infrastructures faisant lõobjet dõun classement sonore par 

arrêté préf ec toral. Ces arrêtés sont annexés au PLUi.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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N°6 - Définitions  

Alignement  

Lõalignement est la d®termination, par lõautorit® administrative comp®tente, de la limite du domaine 

public routier au droit des propriétés riveraines. Le domaine public routier com prend lõensemble des 

biens du domaine public de lõEtat, des D®partements et des Communes, affect®s aux besoins de la 

circulation terrestre, ¨ lõexception des voies ferr®es. (Art. L 111-1 et L 112-1 et suivants du Code de la 

Voirie Routière).  

Le terme «  align ement  » employé dans le présent règlement  désigne :  

- la limite entre le domaine public et le domaine privé actuel ou futur.  

- la limite dõun emplacement r®serv® ou dõune localisation pr®vus pour la cr®ation dõune 

voie, dõune place, dõun cheminement ou dõun élargissement  

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement :  

Tous travaux (même créateur de surface de plancher) n'ayant pas pour effet de modifier le volume 

existant.  

 

Annexe et  local accessoire  ¨ lõhabitation : 

Local accessoire  

Le local accessoire est indissociable du fonctionnem ent de la construction principale.  

Les locaux accessoires d®pendent, dõune construction principale ¨ laquelle ils apportent une fonction 

complémentaire et indissociable. Ils peuvent recouvrir des  constru ctions de nature très variée et être 

affectés à des usages divers : garage dõune habitation ou dõun bureau, atelier de r®paration, entrep¹t 

dõun commerce, remise, logement pour le personnel, lieu de vie du gardien dõun b©timent industriel, 

local de stockag e pour un commerce,  laverie dõune r®sidence ®tudiante é 

Annexe  

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la  construction 

principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction  principale. Elle  doit être 

implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions  afin de marquer un lien dõusage. 

Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec  qui elle entretient un lien fonctionnel, 

sans disposer dõacc¯s direct depuis la construction  principale.  

Lõannexe est donc une catégorie de local accessoire.  

 

Acrotère  

Prolongement du mur de façade masquant un toit plat . 

 

  

acrotère  
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Attique  

Un étage -attique  est un étage situ® au sommet dõune 

construction de dimension inférieure aux étage s inférieurs de 

lõ®difice.  Cet étage est en retrait  des faades de lõimmeuble 

sur au moins un côté de la construction.  

Dans le PLUI il est autorisé dans les conditions suivantes  :  

- Le niveau supérieur en attique ne dépasse pas 50% de 

la surface de plancher du niveau inférieur,  

- Un retrait minimal de 3m de l a façade est exigé,  

 

 

Bâtiment  

Un bâtiment est une construction couverte et close.  

 

Casque tte solaire ou bioclimatique  

Dispositif permettant de laisser passer les rayons solaires en hiver, et de faire de l õombre en été . 

 

Construction  

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant  un 

espace utilisable par lõHomme en sous-sol ou en surface.  

Construction existante  

Une construction est considérée comme existante si ell e est reconnue comme légalement  construite 

et si la majorité des fondations ou des éléments hors  fondations déterminant la  résistance et la rigidité 

de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être  considérée comme une 

construction exis tante.  

 

Caravane  

Sont regardés comme des caravanes les véhicules terrestres habitables qui sont destinés à une 

occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir, qui conservent en permanence des moyens 

de mobilité leur permettant de se déplacer par e ux-mêmes ou d'être déplacés par traction et que le 

code de la route n'interdi t pas de faire circuler.  

 

Claire voie  

Clôture à jour formée de pièces non jointes, où les jours 

dominent sur les pleins .  (Treillage, grilleé) 

 

Clôture  

Toute  enceinte qui ferme l 'accès d'un terrain (mur, haie, grillage,  palissadeé) 
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Coefficient de biotope  :  

Le coefficient de biotope est mis en ïuvre par : 

- Des espaces de pleine terre végétalisée comptant à 100% de leur surface,  

- Des toitures végétalisées : comptabilisée à 50% de le ur surface. Les toitures végétalisées prises en 

compte pour ce coefficient doivent pr®senter un substrat de culture dõau moins 15 cm 

dõ®paisseur. 

- La partie végétalisée au sol des espaces de stationnement : comptabilisée à 50% de leur surface)  

- Les surfaces perméables (gravier, stabilisé ou terre armé, pavé drai nant ou à joints 

engazonn®sé) : comptabilis®es ¨ 20% de leur surface 

 

Emplacement Réservé  (Article L.151 -41 du code de lõurbanisme) : 

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institué s : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 

caractéristiques ;  

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ;  

3° Des emplacements réservés aux espaces verts  à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires 

aux c ontinuités écologiques ;  

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le 

respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il  définit ;  

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, d es servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 

particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 

projet d'aménagement global, les constru ctions ou installations d'une superficie supérieure à u n seuil 

défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour 

objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 

existantes.  

En outre, dans les zones urba ines et à urbaniser, le règlement peut instituer des servitudes consistant à 

indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les 

installations d'intérêt  général et les espaces verts à créer ou à modifier, en  délimitant les terrains qui 

peuvent être concernés par ces équipements.  

 

Emprise au sol (Art. R.420-1. Code de lõurbanisme) 

L'emprise au sol au sens du présent livre est la projection verticale 

du vo lume de la construction, tous débords et surplombs inclus.  

Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et 

les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toitu re lorsqu'ils 

ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements.  

 

Se référer  à la circulaire du 3 février 2012, relative au respect des 

modalités de calcul de la surface de plancher des constructions 

d®finie par le livre I du code de lõurbanisme 
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Espaces boisés classés  

Article L113 -1du code de lõurbanisme : 

Les plan s locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou 

non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou 

réseaux de haies ou des plantations d'alignements.  

Article L113 -2 du code de lõurbanisme  

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la pro tection ou la création des boisements.  

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 

de défrichement prévue au  chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier . 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'ex ploitation des produits minéraux importants pour 

l'économie nationale ou régio nale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un 

plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document 

d'urbanis me en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être 

accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les 

conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas d ommageables pour 

l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat détermine les co nditions d'application du présent alinéa.  

 

Surfaces  ou espaces de pleine terre végétalisée :  

Terre végétale en relation directe avec les strates du sol naturel. Sont également comptabilisés les 

espaces en eau ou li®s ¨ lõinfiltration naturelle des eaux de ruissellement (pelouse, jardin dõornement, 

jardins familiaux, bassins, mares, nouesé). Ne sont pas comptabilisés les toitures végétalisées, les 

espaces en «  Evergreen  èé). 

 

Exploitation agricole et SMA (surface minimale dõassujettissement) 

Lõexploitation agricole est une unité économique dirigée sous forme individuelle ou collective. Une 

exploitation agricole est définie selon deux critères cumulatifs  :  

- Une activité d e production agricole (cf. ci -après).  

- Un caractère professionnel. (Cf. ci -après).  

Activi té de production agricole  :  

Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle 

biologique de caractère végétal ou  animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au 

déroulement de ce cycle. El les correspondent à des activités nécessairement et matériellement situées 

sur lõexploitation et exerc®es par les agriculteurs eux-mêmes à savoir  :  

- Les activités exer cées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de 

production ou qui ont pour support l'exploitation  : transformation, conditionnement, 

commercialisation des produits animaux et v®g®taux de lõexploitation (production fromag¯re, 

vian de, conserve, jus, vin etc.)  

NB : la vente sur site des produits est une activité tenue p our agricole. En revanche, une 

installation dont lõobjet principal est de vendre des articles agricoles, produits dans un autre lieu 

est une activité commerciale . 

- Les activit®s de support de lõexploitation agricole telles que : dressage, débourrage des che vaux, 

enseignement du dressage, chenil classé (plus de 10 chiens sevrés), agrotourisme et activité 

culturelle ou p®dagogique autour de lõactivit® agricole (ferme auberge, chambre dõh¹tes, 

camping ¨ la ferme, visite dõexploitation), production le cas ®ch®ant, commercialisation, par 

un ou plusieurs exploitants agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation, 

lorsque cette production est issue po ur au moins 50 % de matières provenant de ces 

exploitations.  

NB les activités suivantes ne so nt pas considérées comme agricoles  :  

- Paysagiste  

- Entretien des parcs et jardins et élagage  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idSectionTA=LEGISCTA000006152935&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Prestations en travaux ou services agricoles  

- Travaux de terrassement  

- Vente de bois ou bûcheronnage  

- Pension exclusive de chevaux  

- Gardiennage dõanimaux de compagnie ou spectacle  

 

Le caractère professionnel  de lõexploitation est conditionn® ¨ lõexercice dõune activit® agricole sur une 

exploitation :  

- Au moins égal e à la SMA  

- Ou représentant au moins 1200 heures annuelles de temps de travail.  

 

Extension  

Tous travaux aya nt pour effet de modifier le volume existant par addition contiguë ou surélévation.  

Lõ®l®ment essentiel caract®risant lõextension est sa contiguµt® avec la construction principale existante. 

Sont consid®r®es comme contigu±s les constructions accol®es lõune avec lõautre. 

Lõextension doit ®galement constituer un ensemble architectural avec la construction principale 

existante. Le lien physique et fonct ionnel doit être assuré soit par une porte de communication entre 

la construction existante et son extension,  soit par un lien physique (par exemple dans le cas dõune 

piscine ou dõune terrasse prolongeant le b©timent principal). 

 

Hauteur  :  

La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel avant travaux.  

La hauteur dõune construction est mesur®e au niveau du point le plus bas du terrain dõassiette de la 

construction ¨ lõ®gout du toit ou au bas de lõacrot¯re de la construction Pour les annex es (locaux 

accessoires ¨ lõhabitation) elle est mesur®e au point le plus haut de la construction. Les ®l®ments 

techniques (des gaines, souches de cheminées et éléments techniques, éléments de modénature ), 

ne sont pas comptabilisés dans le calcul de la haut eur.  

 

 

 

 

 

 

Limites séparatives  

Les limites s®paratives correspondent aux limites entre le terrain dõassiette de la construction,  constitué 

dõune ou plusieurs unit®s fonci¯res, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent °tre distinguées en deux 

types  : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues  les limites de lõunit® fonci¯re 

par rapport aux voi es et emprises publiques.  

Les limites séparatives peuvent être des limites latérales ou de fond  : 

 

 

 

 

 

 

 

  

H 
H 
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Installations classées pour la protection de lõenvironnement ou ICPE (soumise ¨ d®claration, 

enregistrement ou autorisation)  

Toute exploitation i ndustrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des 

pollutions ou nuisances, notamment  pour la sécurité et la santé des riverains est une  installation classée.  

Les activités relevant de la législation des installations classées son t énumérées dans une nomenclature 

qui les soumet ¨ un r®gime dõautorisation ou de d®claration en fonction de lõimportance des risques 

ou des inconvénients qui peuvent être engendrés  : 

¶ Déclaration  : pour les activités les moins polluantes et les moins dange reuses. Une simple 

déclaration en préfecture est nécessaire  

¶ Enregistrement  : conçu comme une autorisation simpl ifiée visant des secteurs pour lesquels les 

mesures techniques pour prévenir les inconvénients sont bien connues et standardisées. Ce 

régime a ét ® introduit par lõordonnance nÁ2009-663 du 11 juin 2009 et mis en ïuvre par un 

ensemble de dispositions publiée s au JO du 14 avril 2010.  

¶ Autorisation  : pour les installations présentant les risques ou pollutions les plus importants. 

Lõexploitant doit faire une demande dõautorisation avant toute mise en service, d®montrant 

lõacceptabilit® du risque. Le pr®fet peut autoriser ou refuser le fonctionnement.  

La nomenclature des installations classées est divisée en deux catégories de rubriques  : 

¶ Lõemploi ou stockage de certaines substances (ex. toxiques, dangereux pour 

lõenvironnementé). 

¶ Le type dõactivit® (ex. : agroalim entaire, bois, d®chets é) ; 

La l®gislation des installations class®es conf¯re ¨ lõEtat des pouvoirs : 

¶ Dõautorisation ou de refus dõautorisation de fonctionnement dõune installation ; 

¶ De réglementation (imposer le respect de certaines dispositions technique s, autoriser ou refuser 

le fonctionnement dõune installation) ; 

¶ De contrôle  ; 

¶ De sanction.  

Sous lõautorit® du Pr®fet, ces op®rations sont confi®es ¨ lõInspection des Installations Class®es qui sont 

des agents asserment®s de lõEtat. 

 

Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics  

Il s'agit de tous les ouvrages et installations techniques soumises le cas échéant à la réglement ation 

des ICPE, édifiés par des services publics, tels que les postes de transformation, les pote aux et pylônes 

de distribution d'énergie électrique ou de télécommunications, y compris ceux dont la hauteur est 

supérieure à 12m, les châteaux d'eau, les stat ions d'épuration, les stations de relèvement des eaux, 

etcé  

 

Pan : Chacun des côtés de la couver ture dõune construction. 

 

Pignon  : Mur ext®rieur qui porte les pans dõun comble et dont les contours ®pousent la forme des pentes 

de ces combles.  

 

Résidence dé montable ou mobiles constituant lõhabitat permanent de leurs utilisateurs 

Cõest une habitation sans fondations, transportable ou démontable facilement de manière à ce que 

son implantation soit réversible. On compte par exemple les  mobil  

homes , caravanes , yourtes , tipis, roulottes , micromaisons mobiles , péniches , 

 

Ruine 

Est considéré e comme ruine toute construction  dont  la majorité des fondations ou des éléments hors 

fondations déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage ne remplissent  plus leurs fonctions.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Mobil_home_(habitation)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mobil_home_(habitation)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Caravane_(v%C3%A9hicule)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Yourte
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tipi
https://fr.wikipedia.org/wiki/Roulotte
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mouvement_des_micromaisons
https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A9niche
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Servitude (au titre de lõarticle L.151-41 du code de lõurbanisme) 

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués :  

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages pub lics dont il précise la locali sation et les 

caractéristiques ;  

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ;  

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires 

aux cont inuités écologiques ;  

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le 

respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ;  

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 

particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 

projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un s euil 

défini  par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour 

objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 

existantes.  

 

Surface de plancher ( Art. R112-2 du code d e lõurbanisme) 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque 

niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur  des murs e ntourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

4° Des surfac es de planc her aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

compris les rampes d'acc¯s et les aires de manïuvres ; 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 

caractère professio nnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231 -1 du code de 

la cons truction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des 

celliers, annexes à des logements, dès lors que 

ces locaux sont desservis uniquement par une 

partie commune ;   

8° D'une surface égale à 10 % de s surfaces de 

plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 

résultent le cas échéant de l'application des 

alinéas précédents, dès lors que les logements 

sont desservis par des parties communes 

intérieures. »  

 

La surface taxable proc¯de dõun autre calc ul :  

La surface qui sert de base de calcul à la taxe 

dõam®nagement correspond ¨ la somme des 

surfaces closes et couvertes, sous une hauteur de 

plafond supérieure à 1,80  m, calculée à partir du 

nu intérieur des façades.  

Il faut en déduire  : 

¶ L'épai sseur des murs qui donnent sur l'extérieur  ; 

¶ Les trém ies des escaliers et ascenseurs.   

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/glossaire/R32944
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Constituent donc de la surface taxable  : 

¶ Tous les bâtiments (y compris les combles, celliers, caves, dès lors qu'ils dépassent 1,80  m de 

hauteur sous plafond)  ; 

¶ Ainsi que leurs annexes (abri de jardin notamment).  

Un bâti ment non clos (ouvert sur l'extérieur avec une cloison de façade en moins, pergola ou tonnelle 

par exemple) ou une installation découverte (une terrasse par exemple) n'est pas compris dans la 

surface taxable. Par contre, une véranda couv erte et close est t axable.  

Si certains ouvrages sont exclus de la surface taxable, ils sont cependant soumis à la taxe de façon 

forfaitaire par emplacement (aire de stationnement, piscine découverte, panneau solaire au sol, 

éolienne, etc.).  

 

Toiture - terrasse  

Toiture dont la pente est inférieure à 5 % (au -dessus, cõest une toiture inclinée ).  Les toitures-terrasses 

sont  : 

Å soit inaccessibles  (sauf pour entretien et réparations exceptionnelles),  

Å soit à zones techniques  (pour entretien dõ®quipements)  ; pente Ò 7%, 

Å soit accessibles  (aux piétons),  

Å soit circulables  (circulation et stationnement de véhicules),  

Å soit toitures -jardins , recouvertes de terre végétale et de plantations.  

 

Voie et Accès  

Voies ou emprises publiques  

La voie publique  sõentend comme lõespace ouvert ¨ la circulation publique, qui comprend la partie 

de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables,  lõemprise 

réservée au passage des piétons, et les fossés et talus la borda nt.  

Lõemprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à  la 

notion de voie ni dõ®quipement public. 

Lõacc¯s est la partie de terrain jouxtant la voie de desserte ouverte ¨ la circulation, quõelle soit publique 

ou pri vée, et permettant dõacc®der au terrain de la construction ou de lõop®ration. En cas de servitude 

de passage, lõacc¯s est constitu® par le d®bouch® de la servitude sur la voie.  
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N°7 - Destinations et sous -destinations  

 

Les destinations  des constructions sont :  

1° Habitation  

2° Commerce et activités de service  

3Á £quipement dõint®r°t collectif et services publics 

4° Exploitation agricole et forestière  

5° Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire  

 

Les sous-destinations sont  :  

La destination de construc tion ç habitation è pr®vue au 2Á de lõarticle R. 151-27 du code de lõurbanisme 

comprend les deux sous -destinations suivantes : logement, hébergement.  

¶ La sous-destination « logement »  recouvre les cons tructions destinées au logement principal, 

secondaire ou  occasionnel des m®nages ¨ lõexclusion des h®bergements couverts par la sous 

destination « hébergement ». La sous -destination « logement » recouvre notamment les maisons 

individuelles et les immeubles  collectifs.  

¶ La sous-destination « hébergement » recouvr e les constructions destin®es ¨ lõh®bergement dans 

des résidences ou foyers avec service. Cette sous -destination recouvre notamment les maisons 

de retraite, les résidences universitaires, les foyers d e travailleurs et les résidences autonomie.  

 

La destinat ion de construction ç commerce et activit® de service è pr®vue au 3Á de lõarticle R. 151-27 

du code de lõurbanisme comprend les six sous-destinations suivantes : artisanat et commerce de détail, 

resta uration, commerce de gros, activités de services où s'ef fectue l'accueil d'une clientèle, 

hébergement hôtelier et touristique, cinéma.  

¶ La sous-destination « artisanat et commerce de détail  » recouvre les constructions 

commerciales destinées à la présentati on et vente de bien directe à une clientèle ainsi que le s 

constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services.  

¶ La sous-destination « restauration  » recouvre les constructions destinées à la restauration ouverte 

à la vente dir ecte pour une clientèle commerciale.  

¶ La sous-destination  « commerce de gros » recouvre les constructions destinées à la présentation 

et la vente de biens pour une clientèle professionnelle.  

¶ La sous-destination ç activit® de service o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le » recouvre les 

constructions destinées à  lõaccueil dõune client¯le pour la conclusion directe de contrat de 

vente de services ou de prestation de services et accessoirement la présentation de biens.  

¶ La sous-destination « hébergement hôtelie r et touristique »  recouvre les constructions destinées 

¨ lõh®bergement temporaire de courte ou moyenne dur®e proposant un service commercial. 

¶ La sous-destination « cinéma » recouvre toute construction répondant à la définition 

dõ®tablissement de spectacles cin®matographiques mentionn®e ¨ lõarticle L. 212-1 du code 

du cin®ma et de lõimage anim®e accueillant une client¯le commerciale.  

 

La destination de construction « équipements d'intérêt collectif et services publics » prévue au 4° de 

lõarticle R. 151-27 du code de lõurbanisme comprend les six sous-destination s suivantes : locaux et 

bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et assimilés, établissements d'enseigne ment, de santé et 

d'action sociale, salles d'art et de s pectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du 

public.  

¶ La sous-destination « locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 

assimilés » recouvre les construc tions destinées à assurer une mission de service public.  Ces 

constructions peuvent °tre ferm®es au public ou ne pr®voir quõun accueil limit® du public. 

Cette sous -destination comprend notamment les constructions de lõ£tat, des collectivit®s 
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territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des aut res personnes morales 

investies dõune mission de service public. 

¶ La sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  » 

recouvre les constructions des équi pements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette 

sous-destination comprend notamment les constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics, les constructions techniques conçues spécialement pour 

le fonctionnement de r éseaux ou de services urbains, les constructions industr ielles concourant 

¨ la production dõ®nergie. 

¶ La sous-destination « établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale »  recouvre 

les ®quipements dõint®r°ts collectifs destin®s ¨ lõenseignement ainsi que les établissements 

destinés à la petite enfa nce, les ®quipements dõint®r°ts collectifs hospitaliers, les ®quipements 

collectifs accueillant des services sociaux, dõassistance, dõorientation et autres services 

similaires. 

¶ La sous-destination « s alles d'art et de spectacles »  recouvre les construction s destinées aux 

activit®s cr®atives, artistiques et de spectacle, mus®es et autres activit®s culturelles dõint®r°t 

collectif.  

¶ La sous-destination « équipements sportifs »  recouvre les ®quipements dõintérêts collectifs 

destin®es ¨ lõexercice dõune activit® sportive. Cette sous -destination comprend notamment les 

stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public.  

¶ La sous-destination « autres équipements recevant du public »  recouvre les équip ements 

collectifs destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à 

aucune autre sous -destination d®finie au sein de la destination ç £quipement dõint®r°t collectif 

et services publics ». Cette sous -destination recouvre  notamment les lieux de culte, les salles 

polyvalentes, les aires dõaccueil des gens du voyage. 

 

La destination de construction ç exploitation agricole et foresti¯re è pr®vue au 1Á de lõarticle R. 151-27 

du code de lõurbanisme comprend les deux sous-destin ations suivantes : exploitation agricole, 

exploitation f orestière.  

¶ La sous-destination « exploitation agricole »  recouvre les constructions destin®es ¨ lõexercice 

dõune activit® agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre notamment les 

constructions destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes.  

¶ La sous-destination « exploitation forestiè re » recouvre les constructions et les entrepôts 

notamment de stockage du bois, des v®hicules et des machines permettant lõexploitation 

forestière.  

 

La destination de construction « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » prévue au 5° de 

lõarticle R. 151-27 du code de lõurbanisme comprend les quatre sous-destinations suivantes : industrie, 

entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition.  

¶ La sous-destination « industrie »  recouvre l es constructions destin®es ¨ lõactivit® extractive et 

manufacturi¯re du secteur primaire, les constructions destin®es ¨ lõactivit® industrielle du 

secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction ou de 

lõindustrie. Cette sous -destination recouvre notamment les activités de production, de 

construction ou de réparation susceptibles de générer des nuisances.  

¶ La sous-destination « entrepôt »  recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou 

à la logistique.  

¶ La sous-destination « bureau »  recouvre les constructions  destinées aux activités de direction et 

de gestion des entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires.  

¶ La sous-destination « centre de congrès et d'exposition »  recouvre les constructio ns destinées à 

lõ®v®nementiel polyvalent, lõorganisation de salons et forums à titre payant.  
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Partie 2 : Règlement  

 

TITRE 1 ð Dispositions réglementaires applicables à toutes les zones  y compris dans les 

secteurs dõOrientations dõAm®nagement et de Programmation  

 

1-  Éléments identifiés  au ti tre des articles L.151 -19 et L.151-23° du code de 

lõurbanisme 

Il est rappelé ( article R421_23 h du c ode de lõurbanisme) :  

Sont soumis à déclaration préalable :  les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un 

élément que le plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en 

application de l'article L. 151 -19 ou de l'article L. 151 -23, comme présentant un intérêt d'ordre culturel, 

historique, architectural ou écologique.  

Sur le document graphique apparaissent des ®l®ments identifi®s au titre de lõarticle L151-19 et de 

lõarticle L151-23 du code de lõurbanisme. 

- Eléments identifiés au titr e de lõarticle L151-19 

En référence à l'article L.151 -19 du Code de l'Urbanisme, le PLU peut « identifier et localiser les éléments 

de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural 

et défi nir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation  ». 

Sur le territoire du PLUi des secteurs ont été identifiés à ce titre. Ils concernent  :  

- Du patrimoine bâti  

- Des ensembles patrimoniaux remarquables  

- Des éléments végétaux  : alignements arbor®s, haies, arbres remarquablesé 

Les prescriptions suivantes sõappliquent :  

- Patrimoine bâti  

Les éléments bâtis identifiés, ne doivent pas être détruits  sauf en cas dõimpossibilit® av®r®e de les 

conserver, li®e ¨ lõ®tat trop d®grad® du b©ti. Dans le cadre des travaux dõam®nagement, de 

réhabilitation portant sur ces éléments  identifiés, ceux -ci doivent être réalisés dans le respect des 

mat®riaux et de lõarchitecture dõorigine. 

- Les ensembles patrimoniaux remarquables  

Les éléments bâtis identifiés  ne doivent pas être détruits , sauf en cas dõimpossibilit® av®r®e de les 

conserve r, li®e ¨ lõ®tat trop d®grad® du b©ti. Dans le cadre des travaux dõam®nagement, de 

réhabilitation portant sur ces éléments identifiés, ceux -ci doivent être réalisés dans le res pect des 

mat®riaux et de lõarchitecture dõorigine pour le bâti, les murs de clôt ure. La compatibilité du projet 

avec ces préconisations sera appréciée dans son ensemble.  

Les éléments végétaux doivent être maintenus  sauf en cas de problèmes phytosanitaires avérés . Dans 

ce cas, ils devront être remplacés  par des essences équivalentes . Les implantations dõannexes aux 

habitations, et piscines  sont autorisés sous réserve du respect des dispositions  précédentes . 

- Les parcs  et  jardins  et continuités végétales  

Ces é léments végétaux doivent être maintenus ou reconstitués avec des essences équivalentes  en 

cas de travaux.  En cas de reconstitution, les végétaux plantés devront être de gros calibre à la 

plantation  au moins équivalent la taille existante avant destruc tion.  

- Les espaces boisés   

Ces éléments végétaux doivent être maintenus ou reconstitués.  
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- El®ments identifi®s au titre de lõarticle L151-23 

En référence à l'article L.151 -23 du Code de l'Urbanisme, le PLU peut « Le règlement peut identifier et 

localiser le s éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à a ssurer leur préservation. Lorsqu'il 

s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421 -4 pour les 

coupes et abattages d'arbres.  

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces no n bât is nécessaires au 

maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements 

qui, le cas échéant, les desservent. »  

Sur le territoire du PLUi , des "éléments remarquables à protéger" sont délimités sur plusieur s secteurs de 

la commun e afin d'établir une protection  des continuums v®g®taux (ripisylvesé), des zones humides 

et des corridors écologiques  

Cette identification implique les dispositions suivantes  :  

Les zones humides  : 

Toute zone humide protégée et identifiée  au titre de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme ne devra 

°tre ni combl®e, ni drain®e, ni °tre le support dõune construction. Elle ne pourra faire lõobjet dõaucun 

am®nagement, dõaucun affouillement pouvant d®truire les milieux pr®sents. Aucun d®p¹t (y compris 

de terre) nõest admis. Seuls les travaux n®cessaires ¨ la restauration de la zone humide, ou ceux 

nécessaires à sa valorisatio n (sentiers parcours de d®couverteé) ou à la mise en place de dispositifs 

de lutte contre les inondations sont admis  sous réserve de reconstituer les milieux détruits le cas 

échéant . 

Pour les voiries, installations, accès, réseaux concernés par la trame zo ne humide, les aménagements 

élargissements de voirie nécessaires à la gestion de la voie sont autorisés, les aménagement s et 

lõinstallation de r®seaux, acc¯s sont autoris®s.  

Les corridors  écologiques  : 

Dans les espaces identifiés comme corridors au titre de lõarticle L151-23 :  

- Sont interdites toutes constructions nouvelles .  

- Les espaces de pleine terre végétalisée existan t devront être maintenus . 

Pour les voiries, installations, accès, réseaux concernés par la trame zone corridors , les aménagements 

élargi ssements de voirie nécessaires à la gestion de la voie sont autorisés, les aménagements et 

lõinstallation de r®seaux, accès sont autorisés.  

Les travaux nécessaires à la restauration de la continuité écologique ou à la mise en place de dispositifs 

de lutte  contre les inondations (sous réserve de ne pas nuire à la continuité écologiques) sont admis . 

 

2-  Carrières  

Le règlement graphique fait apparaitre par une trame superposée au zonage les secteurs dédiés aux 

activités de carrières. Dans ces secteurs sont auto risés les carrières, ainsi que les installations classées ou 

non,  directement lié es ¨ lõexploitation de carri¯res, les ouvrages techniques directement liés à 

lõexploitation de carri¯res. 
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3-  Risques naturels  

 

Argiles  : 

Les « Mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait -gonflement des sols argileux » 

emporte la recommandation des mesures figurant dans le g uide intitulé « Le retrait -gonflement des 

argiles ð Comment pr®venir des d®sordres dans lõhabitat individuel ? è. Un Atlas retrait -gonflement des 

argiles a été établi par le BRGM (bureau de recherches géologiques et minières) pour le compte de 

l'Etat en ju illet 2009. 

 

Autres aléas  

Le territoire est concern® par des al®as dõinondations de plaine , inondations en pied de versant, 

glissements de terrains, ruissellement sur versants. , zones marécageuses, crues torrentielles, ravinement 

et ruissellement, crues de  rivières, chutes de pierres, effondrements.  Ces aléas ont été identifiés par 

plusieurs études  menées aux échell es communales . Les services de la DTT dans lõIs¯re, exigent de la 

commune ou de lõEPCI en charge du PLU, une traduction de ces aléas au titre de  lõarticle L101-2 du 

code de lõurbanisme selon la m®thodologie suivante qui a ®t® appliqu®e dans le pr®sent r¯glement.  

Cette méthodologie appliquée en Isère, est différente selon la date de réalisation des études. Aussi 

deux traductions réglementaires sont  mises en place. Le tableau suivant établit un récapitulatif de ces 

élément s. 

 

Commune  Pr®sence dõun PPR Etude dõal®a men®e 

selon la méthode 

dõavant décembre 

2016 

Date de lõ®tude 

Dolomieu   2018 

Cessieu PPRI 2011 

Biol  2004 

Le Passage   2012 

Montagnieu   2014 

Montrevel   2018 

St Didier de la Tour   2016 

Torchefelon   2018 

Faverges de la Tour   2012 

Ste Blandine   2016 

La Chapelle de la Tour   2012 

Doissin  2008 MAJ 2011  

La Tour du Pin PPRN - 

Rochetoirin  PPRI 2012 

St Clair PPRi 2011 

St Jean de Soudain   2019 

Belmont   2019 

St Victor de Cessieu  PPRN - 

 

Les PPR sont des servitudes dõutilit® publique. Ces documents sont annex®s au PLUI. Il convient de sõy 

référer pour les tènements concernés.  
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Sur la commune de Faverges de la Tour la carte des aléas est partielle. Elle a été réalisée sur les seules 

zones indiquées en violet ci -dessous. Les zones en blanc nõont pas ®t® ®tudi®es et peuvent pr®senter 

des risques.   
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Le règlement applicable dans les communes où  lõ®tude a ®t® men®e avant 2016 est le suivant  :  

Définition s  

- Définition des f açades exposées  

Le présent document utilise la notion de « façade exposée » notamment dans le cas de chutes de 

blocs ou dõ®coulements avec charges solides (avalanches, crues torrentielles). Cette notion, simple 

dans beaucoup de cas, m®rite dõ°tre explicit®e pour les cas complexes : 

- La direction de propagation du phénomène est généralement celle de la ligne de plus grande 

pente (en cas de doute, la carte des phénomènes historiques ou la carte des aléas permettront 

souvent de définir sans ambiguïté le point de départ ainsi que la nature e t la direction des 

écoulements prévisibles) ;  

- elle peut sõen ®carter significativement, du fait de la dynamique propre au ph®nom¯ne (rebonds 

irréguliers pendant les chutes de blocs, é largissement des trajectoires dõavalanches ¨ la sortie 

des couloirs,  ... ),  dõirr®gularit®s  de  la  surface  topographique,  de  lõaccumulation  locale  

dõ®l®ments transport®s (culots dõavalanches, blocs, bois, ...) constituant autant dõobstacles 

déflect eurs ou même de la présence de constructions à proximité pouvant aussi co nstituer des 

obstacles déflecteurs.  

 

Cõest pourquoi, sont consid®r®s comme : 

- Directement  exposées, les façades pour lesquelles 0° <a<  90° 

- Indirectement  ou non exposées, les façades pou r lesquelles 90 <a<  180° 

Le mode de mesure de lõangle a est schématisé ci -après  :  

 

 

 

 

 

 

 

Il peut arriver quõun site soit concern® par 

plusieurs directions de propagation ; toutes 

sont à prendre en compte.  
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- Définition de la hauteur par rapport au terrain  naturel  

Le présent document utilise aussi la notion de « hauteur par rap port au terrain naturel ». Elle est utilisée 

pour les écoulements des fluides (avalanches, débordements torrentiels, inondations, coulées de 

boue) ou pour les chutes de blocs.  

- Les irrégularités locales de la topographie ne doivent pas forcément être prises en compte si elles 

sont de superficie faible par rapport à celle de la zone d'aléa homogène au sein de laquelle 

se trouve le projet. Ainsi, dans le cas de petits thalwegs ou de petit es cuvettes, il faut considérer 

que la cote du terrain naturel est la cote des terrains environnants (les creux étant vite remplis 

par les écoulements), conformément au schéma suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- En cas de terrassements en déblais, la hauteur doit être mes urée par rapport au terrain naturel 

initial.  

 

- En cas de terrassements en remblais, ceux -ci ne peuvent remplacer le renforcement des façades 

expos®es que sõils sont attenants ¨ la construction et sõils ont ®t® sp®cifiquement conus pour 

cela (parement expos é a ux écoulements subverticaux sauf pour les   inondations  de  plaine, 

dimensionnement pour résister aux efforts prévisibles, ...) . Dans le cas général, la hauteur à 

renforcer sera mesurée depuis le sommet des remblais.  
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- Définition du RESI 

Le Rapport d'Emprise au Sol en zone Inondable (RESI) est d®fini par le rapport de lõemprise au sol en 

zone inondable constructible* de l'ensemble des bâtiments et remblais y compris rampes dõacc¯s et 

talus sur la surface de la partie en zon e inondable cons tructible des parcelles effectivement utilisées 

par le projet.  

 

RESI = partie en zone inondable du projet (construction et remblai)  

 partie en zone inondable des parcelles utilisées  

 

* la notion de zone constructible est liée à la nature du  projet : une zo ne rouge devient une zone 

constructible pour les exceptions à la règle générale d'inconstructibilité.  

Le RESI ne sõapplique pas aux ®quipements dõint®r°t collectif ou dõint®r°t g®n®ral si leur implantation 

est liée à leur fonctionnalité.  

Les surfaces néces saires à la réalisation des rampes pour personnes handicapées ne sont pas 

comptabilisées dans le calcul du RESI.  

 

- Définition des projets  

Est considéré comme projet :  

Å Tout ouvrage neuf (construction, aménagement, camping, installation, clôtu reé) 

Å Toute  exten sion de bâtiment existant,  

Å Toute  modification ou changement de destination dõun b©timent existant, conduisant ¨ 

augmenter lõexposition des personnes et/ou la vuln®rabilit®* des biens. 

Å Tous travaux  

 

- Dispositions concernant les fossés, canaux  et chantournes  en toutes zones :  

Dõune mani¯re g®n®rale, les fossés existants doivent être maintenus ouverts (sauf bien sûr couverture  

rendue nécessaire pour franchissement par des infrastructures é) et en ®tat de fonctionnement afin de 

conserver lõ®coulement des eaux dans de bonnes conditions.  

Pour tout projet autorisé en bordure de fossé ou chantourne, les marges de recul à respecter sont :  

Marge de recul des canaux et chantournes : 10 m par rapport ¨ lõaxe du lit 

Å Sans que, dans ce cas, la marge de recul  comptée à partir du sommet des berges ne puisse 

descendre en dessous de 4 m,  

Å Et avec respect dõune bande de 4 m (compt®e ¨ partir du sommet des berges) sans cl¹ture 

fixe pour permettre lõentretien. 

 

Marge de recul des fossés* : 5 m par rapport à l õaxe du lit 

Å Sans que, dans ce cas, la marge de recul comptée à partir du sommet des berges ne 

puisse descendre en dessous de 4 m.  

Å Et avec respect dõune bande de 4 m (compt®e ¨ partir du sommet des berges) sans 

cl¹ture fixe pour permettre lõentretien. 

Le plan du zo nage réglementaire ou le titre II du présent règlement fixent des reculs plus importants en 

tant  que de besoin. Les valeurs correspondantes priment alors sur les valeurs minima indiquées par le 

présent  article.  

 

- Définition  de lõexutoire naturel 

On entend par exutoire superficiel, tout linéaire à ciel ouvert présentant des berges et un fond naturel, 

pérenne ou non pérenne. Par exemp le, un fossé, une zone humide ou un cours d'eau sont considérés 

comme un exutoire superficiel .  
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Sous-secteurs exposés à des risqu es natur els 

Les sous-secteurs inconstructibles sauf exceptions sont :  

- RIA- RIN li®s ¨ des risques dõinondation de plaine en zone agricole ou naturelle, 

- RIu li® ¨ des risques dõinondation de plaine en zone urbanis®e 

- RM liés aux zones marécageuses  

- RIõ li®s ¨ des risques dõinondation de pied de versant,  

- RC liés à des risques de crues rapides des rivières,  

- RCu lié à des risques de crues rapides de rivières en zone urbanisée  

- RG liés à des risques de glissement de terrain,  

- RP de chutes de pierres et de blocs,  

- RF liés ¨ des risques dõeffondrement de cavit®s souterraines, affaissement de terrain, suffosion, 

- RT liés à des risques de crue torrentielle,  

- RV liés à des risques de r avinement ou ruissellement sur versant.  

 

Les sous-secteurs soumis à des prescriptions spécial es :  

- Bi1 et Bi2 li®s ¨ des risques dõinondation de plaine, 

- Biõ1 et Biõ2 li®s ¨ des risques dõinondation de pied de versant,  

- Bc1 et Bc2 liés à des risques de cru es rapides des rivi¯res et dõinondations, 

- Bg2 liés à des risques de glissement de terrain,  

- Bp1 liés à des risques de chutes de pierres et de blocs,  

- Bf1 li®s ¨ des risques dõeffondrement de cavit®s souterraines, affaissement de terrain, suffosion, 

- Bt2 liés à des risques de crue torrentielle,  

- Bv1 liés à des risques de ravinement ou ruissellement s ur versant,  
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Risque : inondation de plaine  

Secteurs RIa -RIn 

Sont interdits, ¨ lõexception de ceux admis ¨ lõarticle suivant 

Tous les projets ainsi que :  

- les remblais , autres que ceux strictement nécessaires à la mise en ïuvre dõam®nagements 

autorisé   ¨ lõarticle suivant  

- tous travaux de terrassement, dõexcavation ou de dessouchage ayant pour effet dõaffouiller les 

berges naturelles, de mettre en danger la s tabilité des talus de rive ou de faire obstacle au libre 

écoulement des eaux  

- les aires de stationn ement dans les bandes de recul le long des fossés, canaux, chantournes et 

petits cours dõeau 

Exceptions aux interdictions générales  

Dans les secteurs indicés RIA-RIN sont admis sous r®serve dõ°tre admis dans la zone et du respect des 

prescriptions suivante s :  

- Quõen en cas de reconstruction totale d'un bâtiment, le RESI, tel que défini ci -dessus, ne 

dépasse pas  celui de la construction préexistante et que le p remier plancher utilisable soit situé 

à un niveau supérieur à celui de la crue de référence  

- Quõen en cas de reconstruction totale dõun b©timent comprenant ant®rieurement un 

logement occup® par lõexploitant, le plancher du nouveau logement devra °tre situ® au -

dessus du niveau de référence  

- Du respect des marges de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes définis ci -dessus 

- Que les ouvertures des bâtiments autres que les hangars agricoles ouverts aient leur base au - 

dessus du niveau de la crue de réf érence  

Sont admis  :  

- Sous r®serve compl®mentaire quõils ne conduisent pas ¨ une augmentation de la population 

expos®e : les travaux courants dõentretien et de gestion des constructions et installations 

existantes, notamment, les aménagements internes, les traitements de façades, la réfection 

des toitures,  

- Sous r®serve compl®mentaire dõun renforcement de la sécurité des personnes et de réduction 

de la vulnérabilité des biens :  

Å les extensions limitées nécessaires à des mises aux normes, notamment 

dõhabitabilit® ou de s®curit®,  

Å la reconstruction ou la réparation  de bâtiments sinistrés dans le cas où les 

dommages nõont pas de lien avec le risque ¨ lõorigine du classement en zone 

interdite, sõils ne sont pas situ®s dans un secteur o½ toute construction est prohib®e,  

- Les changements de destination (sauf ceux visant  à la création de logements) sous réserve d e 

lõabsence dõaugmentation de la vuln®rabilit® des personnes expos®es,  

- Sous r®serve compl®mentaire quõils ne fassent pas lõobjet dõune occupation humaine 

permanente et que la sécurité des personnes soit assurée :   

Å les abris légers, annexes des bâtiments d õhabitation dõune surface inf®rieure ¨ 20 

m², ainsi que les bassins et les piscines non couvertes et liées à des habitations 

existantes,  

Å les constructions et installations n®cessaires ¨ lõactivit® agricole ou forestière, à 

l'activité culturelle, touristiq ue, sportive et de loisirs, si leur implantation est liée à leur 

fonctionnalité,  

- Sous r®serve compl®mentaire que le ma´tre dõouvrage prenne les dispositions appropri®es aux 

risques, y compris ceux créés par les t ravaux :  

Å les constructions et installation s nécessaires au fonctionnement des services 

dõint®r°t collectif ou g®n®ral d®j¨ implant®s dans la zone,  

Å les infrastructures et les ®quipements et ouvrages techniques qui sõy rattachent,  

Å les extensions de ces constructions.  

- Tous travaux et aménagements d e nature à réduire les risques.  

- Lõextension limit®e du logement existant de lõexploitant agricole, forestier ou mara´cher, pour 

son occupation personnelle  
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- Les projets nouveaux nécessaires au stockage des matériels, équipement s, récoltes, liés aux 

activité s agricoles, maraîchères et forestières préexistant sur le lieu de leur implantation ;  

- Les serres tunnels et leurs équipements ;  

- Les clôtures à fils superposés avec poteaux sans fondation faisant saillie sur le sol naturel, sa ns 

remblaiement,  

- Les espaces v erts, les aires de jeux et de sport et, dans la limite dõune emprise au sol totale de 

20m2, les installations sanitaires nécessaires à ces équipements, sans remblaiement.  

- Les aménagements et exploitations temporaires à conditi on que toutes les dispositions  

techniques soient prises pour que ces installations soient démontées et évacuées en temps 

voulu en cas de crue.  

- Les travaux prévus aux articles L211 -7 et suivants du Code de l'Environnement  

 

Secteurs RIu 

Sont interdits, ¨ lõexception de ceux admis ¨ lõarticle suivant  

Tous les projets ainsi que :  

- Les remblais, autres que ceux strictement n®cessaires ¨ la mise en ïuvre dõam®nagements 

autorisé à  lõarticle suivant 

- Tous travaux de terrassement, dõexcavation ou de dessouchage ayant pour effet dõaffouiller 

les be rges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de rive ou de faire obstacle au 

libre écoulement des eaux  

- Les aires de stationnement dans les bandes de recul le long des fossés, canaux, chantournes et 

petits cours dõeau 

Exceptions aux interdict ions générales  

Dans les secteurs indicés RI u sont admis sous r®serve dõ°tre admis dans la zone et du respect des 

prescriptions suivantes  :  

- Quõen en cas de reconstruction totale d'un bâtiment, le RESI, tel que défini ci -dessus, ne 

dépasse pas celui  de la c onstruction préexistante et que le premier p lancher utilisable soit situé 

à un niveau supérieur à celui de la crue de référence  

- Quõen en cas de reconstruction totale dõun b©timent comprenant ant®rieurement un 

logement occup® par lõexploitant, le plancher du nouveau logement devra être situé au -

dessus du niveau de référence  

- Du respect des marges de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes définis ci -dessus 

- Que les ouvertures des bâtiments autres que les hangars agricoles ouverts aient leur base au - 

dessus du niveau de la crue de référence  

Sont admis  :  

- Sous r®serve compl®mentaire quõils ne conduisent pas ¨ une augmentation de la population 

expos®e : les travaux courants dõentretien et de gestion des constructions et installations 

existantes, notamm ent, les aménagements internes, les traitem ents de façades, la réfection 

des toitures,  

- Sous r®serve compl®mentaire dõun renforcement de la s®curit® des personnes et de r®duction 

de la vulnérabilité des biens :  

Å les extensions limitées nécessaires à des mis es aux normes, notamment 

dõhabitabilit® ou de sécurité,  

Å la reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les 

dommages nõont pas de lien avec le risque ¨ lõorigine du classement en zone 

interdite, sõils ne sont pas situ®s dans un secteur où toute construction est prohibée,  

- Les changements de destination (sauf ceux visant à la création de logements) sous réserve de 

lõabsence dõaugmentation de la vuln®rabilit® des personnes expos®es,  

- Sous r®serve compl®mentaire quõils ne fassent pas lõobjet dõune occupation humaine 

permanente  et que la sécurité des personnes soit assurée :  

Å les abris l®gers, annexes des b©timents dõhabitation dõune surface inf®rieure ¨ 20 

m², ainsi que les bassins et les piscines non couvertes et liées à des habitatio ns 

existantes,  
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Å les constructions et instal lations n®cessaires ¨ lõactivit® agricole ou foresti¯re, ¨ 

l'activité culturelle, touristique, sportive et de loisirs, si leur implantation est liée à 

leur fonctionnalité,  

- Sous réserve complémentaire que le maîtr e dõouvrage prenne les dispositions appropriées aux 

risques, y compris ceux créés par les travaux :  

Å les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 

dõint®r°t collectif ou g®n®ral d®j¨ implant®s dans la zone,  

Å les infrastructu res et les équipements et ouvrages techniqu es qui sõy rattachent,  

Å les extensions de ces constructions.  

- Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques.  

- Lõextension limit®e du logement existant de lõexploitant agricole, forestier ou mara´cher, pour 

son occupation personnelle  

- Les projets nouveaux nécessaires au stockage des matériels, équipements, récoltes, liés aux 

activités agricoles, maraîchères et forestières préexistant sur le lieu de leur implantation ;  

- Les serres tunnels et leurs équipem ents ;  

- Les clôtures à fils superposés  avec poteaux sans fondation faisant saillie sur le sol naturel, sans 

remblaiement,  

- Les espaces verts, les aires de jeux et de sport et, dans la limite dõune emprise au sol totale de 

20m2, les installations sanitaires n écessaires à ces équipements, sans re mblaiement.  

- Les aménagements et exploitations temporaires à condition que toutes les dispositions 

techniques soient prises pour que ces installations soient démontées et évacuées en temps 

voulu en cas de crue.  

- Les trava ux prévus aux articles L211 -7 et suivants du Code de l'Environnement  

- Lõam®nagement ou/et le changement de destination de locaux existants  situés au -dessus de 

la cote ou de la hauteur de référence, en logement  

- Tous travaux et aménagements autorisés au titre  de la Loi sur lõEau* ou dõune procéd ure valant 

Loi sur lõeau.  

- Les projets nécessaires au stockage des matériels, équipements, récoltes liés  aux activités 

agricoles, maraîchères et forestières  

- Lõextension limit®e du logement existant de lõexploitant agricole, forestier ou maraîcher, pour 

son occupation personnelle,  au -dessus de la cote « c » ou de la  hauteur de référence  

- Les clôtures à fils superposés avec poteaux sans fondation faisant saillie sur le  sol naturel, sans 

remblaiement  

- Les espaces verts, les a ires de jeux et de sport et, dans la limite dõune emprise au sol totale de 

20 m2, les installations sanitaires nécessaires à ces  équipements, sans remblaiement*.  

- Les serres tunnels et leurs équipements  

Sans préjudice des articles L 214 -1 ¨ 6 du Code de lõEnvironnement,  pourront également être 

autorisés tous les travaux prévus aux articles  L 211-7 et suivants du Code de lõEnvironnement : 

- Aménagement  dõun bassin ou dõune fraction de bassin hydrographique 

- Entretien  et am®nagement dõun cours dõeau non domanial, y compris les  accès à ce cours 

dõeau, 

- Approvisionnement  en eau,  

- Maîtrise  des eaux pluviales et de ruissellement,  

- Défense  contre les inondations,  

- Lutte  contre la pollution,  

- Protection  et conservation des eaux souterraines,  

- Protection  et de restauration des  sites, des écosystèmes aquatiques et des  zones humides ainsi 

que les formations boisées riveraines,  

- Aménagements  hydrauliques concourant à la sé curité civile.  

Prescriptions à respecter pour les projets autorisés  

Tout aménagement ou changement de destinati on de locaux existants admis au -dessus de la cote ou 

de la hauteur de référence, sera accompagné dans le même temps  : 

- Les ouvertures seront réali sées au -dessus de la cote « c » ou de la hauteur de référence  

- Marge  de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes  

- En cas de reconstruction totale dõun b©timent et dans le cas de lõexistence pr®alable dõun 

logement* occup® par lõexploitant, le niveau du nouveau logement devra °tre situ® ¨ un 

niveau supérieur à la cote « c » ou hauteur de référence  
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Secteurs  Bi1 et BI2 

Sont interdits  

Dans les secteurs indicés Bi 1  

- Les remblais autres que ceux strictement n®cessaires ¨ la mise en ïuvre d'am®nagements 

autorisés  

- En dehors des hangars agricoles ouverts et des modifications de bâtiments existants et 

extensions de moins de 20 m², les parties utilisables de constructions situées sous le niveau de 

référence  

- Les changements de destination des locaux existants situés sous  le niveau de référence 

conduisant à augmenter la vulnérabilité des biens ou des personnes ;  

- Les ai res de stationnement dans les bandes de recul le long des fossés, canaux, chantournes et 

petits cours d'eau.  

Dans les secteurs indicés Bi 2  

- Les remblais autr es que ceux strictement n®cessaires ¨ la mise en ïuvre d'am®nagements 

autorisés  

- En dehors des hanga rs agricoles ouverts et des modifications de bâtiments existants et 

extensions de moins de 20 m², les parties utilisables de constructions situées sous le ni veau de 

référence  

- Les changements de destination des locaux existants situés sous le niveau de réf érence 

conduisant à augmenter la vulnérabilité des biens ou des personnes ;  

- Le camping caravanage.  

- Les aires de stationnement.  

 

Secteurs soumis à des condit ions spéciales   

Dans les secteurs indicés Bi1 et Bi 2 :  

Niveau de référence  :  

En cas d'existence d e document définissant les cotes de la crue de référence :  

- Cotes de la crue de référence  

En l'absence de document définissant les cotes de la crue de référence :  

- en Bi1 :  + 0,50 m par rapport au terrain naturel  

- en Bi2 :  + 1 m par rapport au terrain natu rel 

Sont admis sous conditions  (et si ces projets respectent les règles de la zone concernée du PLU)  

Dans les secteurs indicés Bi1, Bi2,  sont admis les projets nouveaux autres que ceux interdits par le 

chapitre précédent  sous réserve du respect des prescri ptions d®finies ¨ lõarticle ci-après . 

Prescriptions à respecter par les projets admis :  

- Les aménagements et exploitations temporaires sous le niveau de référence à condition que 

toutes les dispositions techniques soient prises pour que ces installations so ient démontées et 

évacuées en temps voulu en cas de crue  

- Les hangars agricoles ouverts seront réalisés sans remblaiement.  

- Pour les modifications de bâtiments existants et les extensions de moins de 20 m² : surélévation 

des équipements et matériels vulnérab les au -dessus du niveau de réf érence  

- Les constructions, autres que hangars agricoles ouverts et modifications de bâtiments existants 

et extensions de moins de 20 m², sous réserve que le premier niveau utilisable soit situé au -dessus 

du  niveau  de  référen ce,  ou,  sous  réserve  de  l õindication  et  de  la  mise  en  ïuvre,  sous  

la responsabilit® du ma´tre dõouvrage, dõun ensemble de mesures de r®duction de la 

vuln®rabilit® du b©timent (b©tardeaux,  cuvelage  ®tanche, etc)  permettant  dõapporter  par  

leur  mise  en  ïuvre  un niveau  de  protection  équivalent  à  celui  résultant  de  la  surélévation  

au -dessus  du  niveau  de référence.  

- Le RESI devra être inférieur ou égal à 0,30 pour les constructions individuelles et leurs annexes  
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- Le RESI devra être inférieur à 0,50  :  

Å pour l es permis groupés R 421 -7-1 ; 

Å pour les lotissements (globalement pour infrastructures et bâtiments) ;  

Å pour les op®rations dõam®nagement dõensemble nouvelles (globalement pour 

infrastructures et bâtiments) ;  

Å pour les bâtiments dõactivit®s agricoles, artisanales, industrielles ou commerciales ;  

Å pour les  zones  dõactivit®s  ou  dõam®nagement  existantes  (globalement  pour  

infrastructures  et bâtiments)  

Pour les lotissements et les op®rations dõam®nagement dõensemble nouvelles, cõest le 

règlement du lotissem ent ou de la zone qui fixe, par lot, la surface occupée par le 

remblaiement et la construction. En cas de reconstruction d'un bâtiment ou de changement 

dõaffectation, le RESI pourra °tre d®pass® ¨ concurrence du RESI de la construction 

préexistante.  

- Les ouvertures des bâtiments autres que les hangars agricoles ouverts doivent avoir leur base 

au -dessus du niveau de référence ;  

- Les cl¹tures, cultures, plantations et espaces verts et de jeux sõeffectueront sans remblaiement 

- En Bi1 : les campings -caravanages doivent être mis hors d'eau.  

- Pour tout projet autorisé en bordure de fossé, canal ou chantourne, à défaut de précision 

particulière des prescriptions ou des plans, les marges de recul à respecter sont égales :  

Å pour  les canaux et  chantournes : ¨ 10 m par rapport ¨ lõaxe du lit, avec un minimum 

de 4 m par rapport au sommet des berges  

Å pour les foss®s : ¨ 5 m par rapport ¨ lõaxe du lit, avec un minimum de 4 m par rapport 

au sommet des berges;  

Å Le long de tous ces cours d'eau, une ban de de 4 m comptée à partir du sommet des 

berges doit rester d®pourvue d'obstacle pour permettre lõentretien et l'intervention 

d'urgence en situation de crise.  

Å La marge de recul de 4 m n'est cependant pas applicable aux ouvrages de 

protection contre les ino ndations implantés sans retrait par rapport au sommet des 

berges et comportant une crête circulable de largeur égale à 4 m minimum  
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Risque crue rapide de rivières   

Secteurs RC 

Sont interdits, ¨ lõexception de ceux admis ¨ lõarticle suivant  

Tous les projets ainsi que :  

- Les remblais, autres que ceux strictement n®cessaires ¨ la mise en ïuvre dõam®nagements 

autorisé à  lõarticle suivant 

- Tous travaux de terrassement, dõexcavation ou de dessouchage ayant pour effet dõaffouiller les 

berges naturelles, de mett re en danger la stabilité des talus de rive ou de faire obstacle au libre 

écoulement des eaux  

- Les aires de stationnement  

 

Exceptions aux i nterdictions générales  

Dans les secteurs indicés RC , sont admis sous r®serve dõ°tre admis dans la zone et du respect des 

prescriptions suivantes  :  

- Quõen en cas de reconstruction totale d'un bâtiment, le RESI, tel que défini ci -dessus, ne 

dépasse pas celui  de la construction préexistante et que le premier plancher utilisable soit situé 

à un niveau supérieur à celui de la  crue de référence.  

- Les extensions autoris®es de b©timent et dõinstallations sõeffectueront de pr®f®rence ¨ lõoppos® 

de la façade exposée  

- Du respect des marges de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes définis ci -dessus 

- Que les ouvertures des bâtiments aient leur base au - dessus du niveau de la crue de référence  

- Lõextension de logement existant dans un b©timent devra obligatoirement sõaccompagner de 

la cr®ation dans le m°me temps dõune zone refuge*, si elle nõexiste pas, et de mesures 

permettan t lõ®vacuation des personnes 

Sont admis  sous réserve de ne pas aggraver les risques*, de ne pas en provoquer de nouveaux et de 

ne pas avoir dõimpact n®gatif sur lõ®coulement des eaux : 

- Les travaux courants dõentretien et de gestion des constructions et installations existantes, 

notamment les amé nagements internes, les traitements de façades, la réfection des toitures, 

sous r®serve quõils ne conduisent pas à une augmentation de la population exposée* , ni à 

créer, aménager ou agrandir des locaux en sous -sol ; 

- Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques*, autorisés au titre de la Loi sur 

lõEau, notamment ceux r®alis®s dans le cadre dõun projet global dõam®nagement et de 

protection contre les inondations  

- Lõextension des installations existantes suivantes  : les constructions, installat ions nécessaires au 

fonctionnement des services dõint®r°t collectif ou g®n®ral* déjà implantés dans la zone, les 

infrastructures* (notamment de transports routiers, de fluides, les ouvrages de dépollution), les 

équip ements et ouvrages techniques qui sõy rattachent, sous r®serve que le ma´tre dõouvrage 

prenne des dispositions appropriées aux  risques, y compris ceux créés par les travaux  

- Les extensions limitées de constructions existantes* qui seraient rendues nécessair es par des mises 

aux normes, notamment d õhabitabilit® ou de s®curit®, sous r®serve dõun renforcement de la 

sécurité des personnes et de la  réduction de la vulnérabilité des biens  

- Les clôtures à fils superposés avec poteaux sans fondation faisant saillie su r le sol naturel, sans 

remblaiement.  

- Les espaces verts, les aires de jeux et de sport et, dans la limite dõune emprise au sol totale de 20 

m2, les installations sanitaires nécessaires à ces équipements, sans remblaiement* ;  

Sans préjudice des articles L 21 4-1 ¨ 6 du Code de lõEnvironnement, pourront également être autorisés 

tous les travaux prévus aux articles L 211 -7 et suivants du Code de lõEnvironnement : 

- Aménagement  dõun bassin ou dõune fraction de bassin hydrographique 

- Entretien  et am®nagement dõun cours dõeau non domanial, y compris les accès à ce cours 

dõeau, 
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- Approvisionnement  en eau,  

- Maîtrise  des eaux pluviales et de ruissellement,  

- Défense  contre les inondations,  

- Lutte  contre la pollution,  

- Protection  et conservation des eaux souterraines,  

- Protection  et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

les formations boisées riveraines,  

- Aménagements  hydrauliques concourant à la sécurité civile.  

 

Secteurs RCu 

Sont interdits, ¨ lõexception de ceux admis ¨ lõarticle suivant tous les projets ainsi que :  

- Le changement de destination de locaux dõactivit®s* existants en logement 

- Les remblais, autres que ceux strictement n®cessaires ¨ la mise en ïuvre dõam®nagements 

autoris® ¨ lõarticle suivant 

- Tous travaux de te rrassement, dõexcavation ou de dessouchage ayant pour effet dõaffouiller les 

berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de rive ou de faire obstacle au libre 

écoulement des eaux  

- Les aires de stationnement  

 

Exceptions aux interdictions g énérales  

Dans les secteurs indicés R Cu  sont admis sous r®serve dõ°tre admis dans la zone et du respect des 

prescriptions suivantes  :  

- Les ouvertures seront réalisées au -dessus de la hauteur de référence ;  

- Marge  de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes et autr es cours dõeau 

- Lõextension de logement existant dans un b©timent devra sõaccompagner de la cr®ation dans 

le même temps d õune zone refuge* , si elle nõexiste pas, et de mesures permettant lõ®vacuation 

des personnes,  

- En cas de reconstruction totale dõun b©timent et dans le cas de lõexistence pr®alable dõun 

logement occupé, le niveau du nouveau logement devra être  situé à un ni veau supérieur à la 

hauteur de référence  

Sont admis  

- Les travaux courants dõentretien et de gestion des constructions et installations existantes, 

notamment les aménagements internes, les traitements de façades, la réfection des toitures, 

sous r®serve quõils ne conduisent pas à une augmentation de la population exposée , ni à créer, 

aménager ou agrandir des locaux en sous -sol ; 

- Tous travaux et am®nagements de nature ¨ r®duire les risques, autoris®s au titre de la Loi sur lõEau, 

notamment ceux réalisés dans le  cadre dõun projet global dõam®nagement et de protection 

contre les inondations  

- Lõextension des installations existantes suivantes  : les constructions, installations nécessaires au 

fonctionnement des services dõint®r°t collectif ou g®n®ral* déjà implantés dans la zone, les 

infrastructures* (notamment de transports routiers, de fluides, les ouvrages de dépollution), les 

équipements et ouvra ges techniques qui sõy rattachent, sous r®serve que le ma´tre dõouvrage 

prenne des dispositions appropriées aux  risques, y compris ceux créés par les travaux  

- Les extensions limitées de constructions existantes qui seraient rendues nécessaires par des mises  

aux normes, notamment dõhabitabilit® ou de s®curit®, sous r®serve dõun renforcement de la 

sécurité des personnes et de la  réduction de la vulnérabilité des bien s 

- Les clôtures à fils superposés avec poteaux sans fondation faisant saillie sur le sol naturel , sans 

remblaiement.  

- Les espaces verts, les aires de jeux et de sport et, dans la limite dõune emprise au sol totale de 20 

m2, les installations sanitaires néces saires à ces équipements, sans remblaiement ;  
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Sans préjudice des articles L 214 -1 à 6 du Code d e lõEnvironnement, pourront ®galement °tre autoris®s 

tous les travaux prévus aux articles L 211 -7 et suivants du Code de lõEnvironnement : 

- Aménagement  dõun bassin ou dõune fraction de bassin hydrographique 

- entretien et am®nagement dõun cours dõeau non domanial, y compris les accès à ce cours 

dõeau, 

- Approvisionnement  en eau,  

- Maîtrise  des eaux pluviales et de ruissellement,  

- Défense  contre les inondations,  

- Lutte  contre la pollution,  

- Protection  et conservation des eaux souterraines,  

- Protection  et restauration d es sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

les formations boisées riveraines,  

- Aménagements  hydrauliques concourant à la sécur ité civile.  

 

Secteurs Bc1 et Bc2  

Sont interdits  

- Les remblais autres que ceux strictement nécessaires à la mise en ïuvre dõam®nagements 

autorisés  

- Tous travaux de terrassement, dõexcavation ou de dessouchage ayant pour effet dõaffouiller 

les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de rive ou de faire obstacle au 

libre écoulement des eaux,  

- La création de sous -sols 

- Les changements de destination des locaux existants situés sous la cote ou la hauteur de 

référence conduisant à augmenter la vulnérabilité des biens et/ou des personnes  

- Le camping caravaning  

- Les aires de stationnement  dans les marg es de recul le long des fossés, canaux, chan tournes et 

petits cours dõeau 

 

Secteurs soumis à des conditions spéciales   

Dans les secteurs indicés Bc1 et BC2 

Niveau de référence  :  

En cas d'existence de document définissant les cotes de la crue de référence : 

- Cotes de la crue de référence  

En l'absence de document définissant les cotes de la crue de référence :  

- en Bc1 : + 0,50 m par rapport au terrain naturel  

- en Bc2  :  + 1 m par rapport au terrain naturel  

Sont admis  : 

Les projets, ¨ lõexception des dispositions de lõarticle pr®c®dent, sous r®serve dõ°tre admis dans la zone 

du PLU et du respect des prescriptions suivantes :  

- Le premier plancher utilisable, édifié sur remblai, sur pilotis ou sur vide sanitaire ouvert, devra  être 

situé à un niveau supérieur à la  cote de référence.  

- Pour les bâtiments existants, dans le cas où les niveaux actuels ne peuvent pas être modifiés, la 

sur®l®vation nõest impos®e que pour lõinstallation des ®quipements et mat®riels vuln®rables. 

- Cette s olution pourra  également être appliquée  à des extensions limitées dans le cadre de 

lõam®lioration de lõhabitation. 

- Le RESI, tel que d®fini ¨ lõarticle 3 du Titre 1, applicable en zone bleue, devra être :  

Å inférieur ou égal à 0,30 pour les constructions indi viduelles et leurs annexes*  
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Å inférieur à  0,50 pour les permis groupés R 431 -24 du code de lõurbanisme, les 

lotissements (globalement pour infrastructures et bâtiments), les opérations 

dõam®nagement dõensemble nouvelles (globalement pour infrastructures et 

b©timents), les b©timents dõactivit®s agricoles, artisanales, industrielles ou 

commerciales, les zones dõactivit®s ou dõam®nagement existantes (globalement 

pour infrastructures et bâtiments)  

Pour les lotissements et les op®rations dõam®nagement dõensemble nouvelles,  cõest le r¯glement du 

lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la surface  occupée par le remblaiement et la construction.  

En cas de reconstruction dõun b©timent ou de changement dõaffectation, le RESI pourra être dépassé 

à concurrence du RESI  de la construction existante à  la date  dõopposabilit® du pr®sent plan* ; les autres 

prescriptions ci -dessous sont toutefois applicables.  

Pour les op®rations soumises ¨ une proc®dure dõautorisation (ou de d®claration), au titre de la Loi sur 

lõeau, des prescriptions complémentaires plus restric tives ou des mesures compensatoires, pourront être 

fixées. 

- Marge  de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes  

- Pour les constructions nouvelles édifiées sur remblai , le calcul du RESI portera sur la totalité des 

bâtiments et remblais, et sera calc ulé tel que défini  précédemment,  

- Toutes les ouvertures des bâtiments doivent être placées au -dessus de  la  cote de référence  

- Les cl¹tures, cultures, plantations, et espaces verts et de jeux sõeffectueront sans remblaiement  
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Risque zone marécageuse   

Secteurs RM 

Sont interdits, ¨ lõexception de ceux admis ¨ lõarticle suivant tous les projets ainsi que :  

- Les constructions ¨ lõexception de ceux admis dans les exceptions aux interdictions g®n®rales 

pour les secteurs RM ci -après . 

- Le camping caravanage.  

- Les aff ouillements et exhaussements, sauf dans le cadre de travaux et aménagements de 

nature ¨ r®duire les risques ou dõinfrastructures de desserte apr¯s ®tude dõincidence 

Exceptions aux interdictions générales  

Dans les secteurs indicés RM , sous r®serve dõ°tre admis dans la zone, seuls peuvent être autorisés sous 

réserve de ne pas aggraver les risques et de ne pas en créer de nouveaux :  

- Sous r®serve compl®mentaire quõils ne conduisent pas ¨ une augmentation de la population 

expos®e : les travaux courants dõentretien et de gestion des constructions et installations 

existantes, notamment, les aménagements internes, les traitements de façades, la réfection 

des toitures  ; 

- Sous r®serve compl®mentaire dõun renforcement de la sécurité des personnes et de réduction 

de la vulnérabilité des biens :  

- Les extensions limit®es n®cessaires ¨ des mises aux normes, notamment dõhabitabilit® 

ou de sécurité  ; 

- La reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où le s dommages 

nõont pas de lien avec le risque ¨ lõorigine du classement en zone interdite, sõils ne sont 

pas situés dans un secteur où toute construction est prohibée .  

- Les changements de destination sous r®serve de lõabsence dõaugmentation de la vuln®rabilité 

des personnes exposées,  

- Sous réserve complémenta ire quõils ne fassent pas lõobjet dõune occupation humaine 

permanente et que la sécurité des personnes soit assurée :  

- Les abris l®gers, annexes des b©timents dõhabitation dõune surface inf®rieure ¨ 20 mİ, 

ainsi que les bassins et les piscines non couverte s et liées à des habitations existantes.  

Les bassins et piscines ne sont pas autorisés en sous -secteur RG  ;  

- Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõactivit® agricole ou foresti¯re, ¨ 

l'activit é culturelle, touristique, sportive et de loisirs, s i leur implantation est liée à leur 

fonctionnalité .  

- Sous r®serve compl®mentaire que le ma´tre dõouvrage prenne les dispositions appropri®es aux 

risques, y compris ceux créés par les travaux :  

- Les constructions et installations nécessaires au fonctionneme nt des services dõint®r°t 

collectif ou général déjà im plantés dans la zone  ;  

- Les infrastructures et les ®quipements et ouvrages techniques qui sõy rattachent.  

- Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques.  
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Risque inondation en pied de v ersant   

Secteurs RIõ 

Sont interdits , à lõexception de ceux admis ¨ lõarticle suivant tous les projets ainsi que :  

- Les constructions ¨ lõexception de ceux admis dans les exceptions aux interdictions g®n®rales 

pour les secteurs Riõ ci -après . 

- Le camping carav anage.  

- Les affouillements et exhaussements, sauf dans le cadre de travaux et aménagements de 

nature ¨ r®duire les risques ou dõinfrastructures de desserte apr¯s ®tude dõincidence 

- Les aires de stationnement  

 

Exceptions aux interdictions générales  

Dans les secteurs indicés RI õ sont admi s sous r®serve dõ°tre admis dans la zone et du respect des 

prescriptions suivantes  :  

- Quõen en cas de reconstruction totale d'un b©timent, le RESI, tel que d®fini ci-dessus, ne 

dépasse pas celui  de la construction préexistante et que le premier plancher ut ilisable soit situé 

à un niveau supérieur à celui de la crue de référence  

- Quõen en cas de reconstruction totale dõun b©timent comprenant ant®rieurement un 

logement occup® par lõexploitant, le plancher du nouveau logement devra être situé au -

dessus du nivea u de référence  

- Du respect des marges de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes définis ci -dessus 

- Que les ouvertures des bâtiments autres que les hangars agricoles ouverts aient leur base au - 

dessus du niveau de la crue de référence  

Sont admis  :  

- Sous r®serve compl®mentaire quõils ne conduisent pas ¨ une augmentation de la population 

expos®e : les travaux courants dõentretien et de gestion des constructions et installations 

existantes, notamment, les aménagements int ernes, les traitements de faç ades, la réfection 

des toitures,  

- Sous r®serve compl®mentaire dõun renforcement de la s®curit® des personnes et de r®duction 

de la vulnérabilité des biens :  

Å les extensions limitées nécessaires à des mises aux normes, notamment 

dõhabitabilit® ou de s®curit®,  

Å la reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les 

dommages nõont pas de lien avec le risque ¨ lõorigine du classement en zone 

interdite, sõils ne sont pas situ®s dans un secteur o½ toute construction est prohibée,  

- Les changements de destination (sauf ceux visant à la création de logements) sous réserve de 

lõabsence dõaugmentation de la vuln®rabilit® des personnes expos®es,  

- Sous réserve compl®mentaire quõils ne fassent pas lõobjet dõune occupation humaine 

permanente et que la sécurité des personnes soit assurée :  

Å les abris l®gers, annexes des b©timents dõhabitation dõune surface inf®rieure ¨ 20 

m², ainsi que les bassins et les pisci nes non couvertes et liées à des habitations 

existantes,  

Å les constructions et installations n®cessaires ¨ lõactivit® agricole ou foresti¯re, ¨ 

l'activité culturelle, touristique, sportive et de loisirs, si leur implantation est liée à leur 

fonctionnalité,   

- Sous r®serve compl®mentaire que le ma´tre dõouvrage prenne les dispositions appropriées aux 

risques, y compris ceux créés par les travaux :  

Å les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 

dõint®r°t collectif ou g®n®ral d®j¨ implantés dans la zone,  

Å les infrastructures et les équipements et  ouvrages techniques qui sõy rattachent,  

Å les extensions de ces constructions.  

- Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques.  

- Les clôtures à fils superposés avec poteaux san s fondation faisant saillie sur le sol naturel, sans 

remblaiement,  
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- Les espaces verts, les aires de jeux et de sport et, dans la limite dõune emprise au sol totale de 

20m2, les installations sanitaires nécessaires à ces équipements, sans remblaiement.  

- Les structures agricoles légères sans équipement de chauffage fixe tels quõabris de tunnels bas 

ou serres sans soubassement.  

- Les travaux prévus aux articles L211 -7 et suivants du Code de l'Environnement.  

 

Secteurs BIõ1 BIõ2 

Sont interdits  

Dans les secteurs indic®s Biõ1 et Biõ2 

- Les affouillement s et  exhaussements sauf dans le c adre de travaux et aménagement de nature 

à réduire les risques et dõinfrastructures de  desserte.  

- La création de sous -sols non étanches au -dessous de la hauteur de référence  

- Les changements de destination* des locaux existants situés sous la hauteur de réfé rence 

conduisant à augmenter la vulnérabilité* des biens et/ou des  personnes  

- Les aires de stationne ment  dans la bande de recul le long des fossés,  canaux et chantournes  

 

Dans les secteurs indicés Bi õ1 et Biõ2  :  

Niveau de référence  :  

- En Biõ1 :  + 0,50 m par rapport au terrain naturel  

- En Biõ2 :  + 1 m par rapport au terrain naturel  

Sont admis sous cond itions  (et si ces projets respectent les règles de la zone concernée du PLU)  

Dans les secteurs indicés Biõ1, Biõ2, sont admis les projets nouveaux autres que  ceux interdits par le 

chapitre précédent  sous r®serve du respect des prescriptions d®finies ¨ lõarticle ci-après . 

Prescriptions à respecter par les projets admis :  

- Les campings -caravanages doivent être mis hors d'eau  

- Le premier plancher utilisable, édifié  sur remblai, sur pilotis ou sur vide san itaire ouvert, devra être 

situé à un niveau supérieur à la hauteur de référence (sauf aménagements de type hangar 

agricole ouvert).  

- Pour les bâtiments existants, dans le cas où les niveaux actuels ne peuvent pas êtr e modifiés, la 

sur®l®vation nõest impos®e que pour lõinstallation des ®quipements et mat®riels vuln®rables. 

- Cette solution pourra également être appliquée à des extensions limitées dans le cadre de 

lõam®lioration de lõhabitation 

- Pour les bâtiments * existan ts, si les niveaux actuels ne peuvent pas  être modifiés, la surélévation 

nõest impos®e que pour lõinstallation des ®quipements et mat®riels vuln®rables. Cette solution 

pourra ®galement °tre appliqu®e, en Biõ1, ¨ des extensions limitées dans le cadre de 

lõam®lioration de lõhabitation et ¨ lõextension des  b©timents dõactivit®s industrielles ou 

artisanales, pour des raisons démontrées  de dysfonctionnement dans les chaînes de travail ou 

de process.  

- Le RESI, tel que défini applicable en zone bleue, devra être :  

Å inférieur ou égal à 0,30 pour les constru ctions individuelles et leurs annexes  

Å inférieur à 0,50  pour  les permis groupés R 431 -24 du code de lõurbanisme, les 

lotissements (globalement pour infrastructures et  bâtiments ), les opérations 

dõam®nagement dõensemble nouvelles (globalement  pour infrastruc tures et 

bâtiments ),les bâtiments dõactivit®s agricoles, artisanales, industrielles ou 

commerciales , les zones dõactivit®s ou dõam®nagement existantes (globalement pour 

infrastructure   et bâtiments ). 

Pour les lotissements et les op®rations dõam®nagement dõensemble nouvelles, cõest le 

règlement du lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la surface occupée par le 

remblaiement et la construction.  

En cas de reconstruction dõun b©timent ou de changement dõaffectation, le RESI pourra 

être dépassé à concurren ce du RESI de la construction existante à la date 



Règlement - Dispositions applicables à toutes les zones  

35 

dõopposabilit® du pr®sent plan ; les autres prescriptions ci-dessous sont toutefois 

applicables.  

Pour les op®rations soumises ¨ une proc®dure dõautorisation (ou de déclaration), au titre 

de la Loi sur lõeau, des prescriptions complémentaires plus restrictives ou des mesures 

compensatoires, pourront être fixées.  

- Marge de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes  

- Toutes les ouvertures des bâtiments doivent êtr e placées au -dessus de la hauteur de référence 

(sauf aménagements de type hangar agricole ouvert  

- Les cl¹tures, cultures, plantations et espaces verts et de jeux sõeffectueront sans remblaiement  

- Les hangars agricoles ouverts seront réalisés sans remblaiemen t. 

  








































































































